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 SOLIDARITÉ AVEC ANASSE KAZIB 
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SOLIDARITE AVEC ANASSE, CHEMINOT ET
SYNDICALISTE EN PROCÈS POUR AVOIR
DENONCÉ LE GENOCIDE EN PALESTINE !

Anasse Kazib, cheminot et militant SUD-Rail, est convoqué devant le tribunal le 25 juin
prochain. Son crime ? Avoir publié un tweet en soutien au peuple palestinien. La plainte a
été déposée par un collectif d'extrême-droite et vise à faire taire toutes les personnes
qui osent dénoncer le génocide à Gaza.

Soutenir le peuple palestinien, ce n'est pas un crime !

Ce procès s'inscrit dans une vague de répression qui vise des syndicalistes et militants
antiracistes et internationalistes, pendant que l'État français est complice du génocide
à Gaza.

Anasse n'est pas seul dans le viseur. Dans le contexte international de guerre impérialiste
en Iran et d'offensive génocidaire sur Gaza, le gouvernement français intensifie la
répression contre celles et ceux qui osent dénoncer ces massacres. À l'image de Jean Paul
Delescaut, secrétaire de l'UD CGT du Nord, qui avait écopé d'une peine d'un an de prison
avec sursis avant d'avoir été relaxé en appel, aujourd'hui ce sont Rima Hassan, Omar
Alsoumi, Olivia Zemor, et d'autres qui sont menacés par la répression et qu'on doit
soutenir massivement. Le projet de loi Yadan cherche également à criminaliser plus
encore la solidarité avec la Palestine. Nous devons nous y opposer massivement !

LE 25 JUIN, TOU.TE.S DEVANT LE
TRIBUNAL DE PARIS A 11H !

Contact SUD-RAIL Paris Nord

Contre la répression, contre la complicité de l'État avec
le génocide, faisons front et construisons une solidarité sans

faille !

Métro ligne 13, 14 ou RER C Porte de Clichy
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